
Aides à l’emploi 

L’activité partielle 



Rappel de la durée de l’activité partielle post crise sanitaire 

• Depuis le 1er juillet 2021, l’autorisation d’activité 
partielle peut être accordée pour une durée 
maximale de 6 mois au total, sur une période 
glissante de 12 mois, décomptée à partir du début 
de la première période autorisée.

• Le dispositif d’activité partielle de longue durée n’est 
plus ouvert depuis le 1er janvier 2023, sauf pour les 
entreprises ou les groupes appliquant un document 
unilatéral ou un accord validé avant cette date.  



L’activité partielle et la hausse des prix de l'énergie

• Les entreprises qui seraient conduites à ralentir ou 
arrêter leur activité, à la suite de l’impact direct ou 
indirect de la hausse des prix de l'énergie, peuvent 
demander à bénéficier de l’activité partielle

• L’aide peut être accordée pour le motif « autres 
circonstances exceptionnelles – conséquences du 
conflit en Ukraine », sous réserve de remplir certaines 
conditions: 
– Lorsqu’après bénéfice des aides liées aux coûts de l’énergie, 

les achats de gaz ou d’électricité atteignent une part 
importante du chiffre d’affaires et impactent la rentabilité de 
l’entreprise.



Les autres motifs de recours à l’activité partielle subsistent

• Les motifs de demande  d’activité partielle liés à la conjoncture 
économique peuvent également être invoqués, dans les cas où 
différents facteurs se conjuguent tels que l’évolution du 
marché, la hausse du coût des matières premières, du 
transport…

• Il convient de présenter la demande rapidement dès que la 
décision de réduire les horaires de travail est prise, et dans 
tous les cas au plus tard dans un délai de 30 jours à partir du 
début de l’activité partielle   

• La demande doit être motivée de façon précise au regard de 
l’activité propre à chaque entreprise, en indiquant aussi les 
mesures prises pour limiter le recours à l'activité partielle et 
rechercher un retour à l'activité normale de l’entreprise



L’instruction des demandes d’activité partielle par la DDETS

• L’absence de réponse sous 15 jours vaut accord et entraîne l’envoi 
automatique par mail des codes permettant de demander le 
versement de l’aide

• La DDETS prend contact rapidement avec l’entreprise, pour obtenir, si 
besoin, des précisions ou des justificatifs sur la demande reçue

• En cas de difficulté pour joindre l’entreprise ou en cas d’afflux de 
demandes, la demande de précisions est adressée par mail 
automatique du portail de l’activité partielle. La demande revient à 
l’état provisoire: il ne s’agit pas d’un refus et la demande doit être 
complétée et renvoyée

Pour éviter le dépôt de demandes avec un motif générique tel que « hausse des factures 
d’électricité », il est conseillé si la demande est déposée par un cabinet comptable de lui 
fournir des informations détaillées, au besoin en rédigeant le texte du motif ou un 
courrier qu’il pourra déposer en ligne sur le portail de l’activité partielle



L’activité partielle rappel des Taux de prise en charge 

• Le taux de prise en charge de l’activité partielle est de 36%, pour l’entreprise 
quel que soit le motif de la demande

• L’indemnité versée au salarié est de 60% du taux horaire brut moyen, soit un 
reste à charge maximal de 40% de cette indemnité pour l’employeur, hors 
effet du plancher indiqué ci-dessous 

 

• Pour les salariés proches du SMIC l’employeur doit leur verser le SMIC net, 
soit 8,92 €/h depuis le 1er janvier 2023. Dans ce cas, le plancher de l’aide 
versée par l’Etat est de 8,03 €/h, soit un reste à charge pour l’employeur 
limité à 10% 

• L’aide s’applique jusqu’à un plafond de 4,5 SMIC, soit une aide maximale de 
18,26€ à l’entreprise par heure non travaillée et une indemnité versée au 
salarié limitée à 30,43 € par heure  



CONTACT

• Pour toute demande d’information il est 
possible de contacter la DDETS de Vaucluse:

Mail: ddets-muteco@vaucluse.gouv.fr

Tel: 04 90 14 75 26 (ou 07 64 45 65 77 en 
télétravail)

mailto:ddets-muteco@vaucluse.gouv.fr
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